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I. f:r.~TRODUCTION 

1 
l·· Au cours de sa vingt-huitième session, 1 'Assemblée g~n~rale a ~té saisie du 

,.rapport du· Conseil du ·développement :tnd1ist-riel de. 1 'ONUDI sur. les travaux de sa , 
leptième session (document A/9016) dont î' annexe I.I conténait le ·tex-t;_e de la. 
:recommandation ci-après du Conseil concernant 1' autonom:le administrative de 1' ONUDI · 1: 

' - 1 \ 

Le Conseil du développement induStriel d€cide : 
1 1 

De demander à 1 'Assemblee généra.l_e d'examiner les questions sui vantes. à sa 
vingt~huitième session : 

L 

74.-2)371 

Préparation et soumission. du budget-programme de l'Organisation des 
Nations unies pour 'lé dev~loppement industr!el· ~ . 1 'Ass.emblee gén~ra.le 
comme un document séparé, distinct du budget de 1' Organisation des 
Nations Uni~s; · . . ' 

·Etablissement d'm ,Fonds. dès .Nations unies ptlur le develop~e~nt. 
i.ndustr~el, ccmpr-ehan~ toutes les contribùtiona;; volontaires versées 
à 1 'Organisation des NatÜ>nljl Unies pour 'le dgveloppement :industriel, 

~ autres que celles du Programme··d~s Nations Unies pour lê développement; 
• ' 1 1 

1 1 . .. 

1 ,' 
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1 

3. Transfert à 1 'Organisation1 des Nations .Unies pour le développement 
industriel des pleins pouvoirs en matière d'allocation des ressourcés; 
notamment pour le recrutement et la promotion de tout son personnel, 
y compris les experts , et pour son programme de publications; , 

De demander en outre à l'Assemblee générale, à $a vingt-huiti~me session~ 
de revoir les dispositions pertinentes de sa résolution 2152 (XXI) du 
17 noven1bre 1966 sur ·la ba·se de son ex~en des questions mentionnées ci-déssus •. 

1 

2. L'Assemblee générale a decide de confier à la Deuxième Commission le soin 
d'examiner la proposition énoncée au paragraphe 2 de la decision, tandis que la 

' Cinquième Commission· serait chargée d' examinel( les' questions visées aux 
paragraphes 1 et 3. ~près cette 'décision, la Deuxième Commission a exprimé le ferme 
espoir que le rapport qu'établirait le Secrétaire'tfgénéral au sujet des paragraphes 1 
et 2 lui serait communiqué pour examen avânt que la Cinquième Commission ne c. 

1 'étudie. 

3. :Après avoir examiné les propositions figurant aux paragraphes 1 et 3 de la 
résolution du Conseil du developpement industriel ainsi que les observations de la 
Deuxième Commission, le Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires a.fait rapport à la Cinquième Commission dans les termes suivants 
(A/9008/A~d-19) : 

"Le Comite consultatif estime, lui aussi, qu'il serait bon que l'Assemblée 
gén~rale dispose d'un rapport exposant l'opinion du Secretaire general en la 

·matière. Toutefois, les questions soulevées aux paragraphes 1 et 3 de la' 
décision II (VII) du Conseil du developpement industriel pourraient avoir, 
sur les plans administratif et budgetaire, des repercussions pour l'ensemble 
des organismes des Nations Unies.· S'il devait en'être ainsi, llil:e approche 
~agmentaire fondée sur les problèmes rencontres par une organisation pourrai( 
s'avé.rerinsuffisante. Dans ces conditions, sans méconnaître l'intérêt. qu~­
présenteraient les'vues de la Deuxième Commission, le Comité consultatif 
estime que l'étude approfondie du rapport demande au Secretaire général, ainsi 
que des observations du Comite ccnsultatif à sen sujet, devrait avoir lieu 
à la Cinquième Commission." 

4~ L'Assemblee generale, à sa 2192ème séance plénière, le 6 decembre 1973, a 
entériné, sans vote, la recommandation de la Cinquième Commission, selon laquelle 
1 'Assemblee générale devait :· 

i 

a) Prier le Secrétaire général d'établir un rapport sur les questions ayant 
tra.it à la préparation et à la présentation d'un budget-programme distinct pour 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) et à 
l'autonomie administrative de l'ONUDI, questions qui font l'objet, respectiven1ent, 
des paragraphes 1 et 3 de la décision II (VII) du Conseil du développement industrie: 
et de, présenter ce rapl?ort à 1 'Assemblee générale lors de sa vingt-neuvième session;: 

b) Souscrire aU:x observations figurant au paragraphe 7 du rapport pertinent 
du Comité consultatif pour les questions aëjministratives et budgétaires. 

1 . .• 
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5. Dans sa résolution 2089 (XX) du.20 décembre 1965~ l'Assemblée générale, confor­
mément à la recommandation formulée par le qonseil économique et social à sa 
trènte-huitième session 11 tendant à ce que ·soit c*'éée·u~e institution spécialisée 
pour le développement industriel, et tenant çompte dés opinions exprimées par le 
Comité dù développement industriel à ses quatrième et cirlquième. sessions, ainsi 
que du rapport du Comité c9nsult~tif d'experts relatif à la création d'une 
organisation des Nations Unies.pour le développement ipdustriel 2/, 
a décidé -

f 

a) De créer, dans le cadre de l'Organisation des Nati9ns Unies, une organisation 
autonome pour'pramouvoir le développement industriel, qui portera le nom . 
d'Organisation des Nations Unies pour le dével.oppement indhstriel (ONUDI)'; 

b) Que les activités de cette organis~tion sur le pl~.de l'administration et 
de la recherche seront financées sur·le budget ordinaire de l'Organisatiorr des 
Nations Unies et que ses opérations seront· finanèées au moyen de contributions· 
volontaires que lui verseront les gouvernements ainsi qu'au titre du Progrmnme des 
Nations Unies pour' le développement (PNUD), auquel ladite organisation participera 
sur la même base que les autres organisations participantes; 

c) De prier le Secrétaire général a,e·~prendr~ des dispositions conformém~nt à 
1 1 Article 101 de la Chari?e des Nàtions Unies;, pgur ::·constituer iriunediatement un 
secrétariat adéquat permanent, fonctionnant .à,plein temps, qui fera partie de cette 
organisation et bénéficiera des aut.res 'mqyen's approi?Z"iés. du Secrétariat de 
1 1 Organisation des :Nations Unies; · 

d) De 9reer un Comité spécial concernant l'ONUn! composé ·de 36 Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies ou membres d'institutions sp~ialisées ou de 
l'AIEA, désignes conformément au principe d'une repartition géographique équitable, 
qui au:ra pour tâche d'élaborer les procédures de fonctionnement et les dispositions 
administratives de l'organisation créée en vertu de'l'alinéa a) ci-dessus, ét de 
faire rapport au Comité .~ développement industriel lors de sa sixi~me session, au 
Conseil économique et social lors de sa quarant~ et unième session et à l'Assemblée 
générale lors de sa vingt et unième session; 

6. Il convient de rem~quer que le rapport du Secrétaire g~éral sur l'ONUDI 
(A/5826) contenait le texte d"'un projet de statut pour une .. institution des 
Nations Unies pour le développement industriel, qui aurait conféré à l'ONUDI, si 

1/ Résolution 1081 F (XXXIX) du Conseil économique et social, en date du 
30 j~illet 1965. · 1 

2/ Documents officiels du Conseil éconolllique· et. sociàJ.·, tren-ce-sixième sessibn, 
Supplément No 14 ( E/3781) , annexe VIII. · 

/ ... 
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L'Assemblée générale l'avait accepté, le statut d'institution spécialisée. Toutefois 
le Conlité spécial n'a pas .recommandé qùe soit créée une institution spécialisé·e pour·. 
le développement industriel, mais plutôt que l'ONUDI fonctionne comme une, 
organisation autonome dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies, sans 
p~~ciser les limites de cette autonomie. 

Î· A sa vingt et unième session, l'Assemblée générale, après avoir examihé,le 
rapport du Comité spécial concernant l'ONUDI'3/ a décidé~ dans sa résolution 
2152' (XXI} du 17 novembre 1966,Q.e créer l'Organisation Çl.es Nations Unies pour le 
développement industriel "en tant qu'organe de l'Assemblée'générale" devant 
fon~tionner "comme une organisation autonome dans le cadre de l'OrganisatiOn des 
Nations Unies, conformément aux dispositions de la.section II" de ladite 
résolutipn- et a prévu que les dépenses d'administration .et de recherche seral.ent . 
;imputées sur le budget ordinaire de 1 'Organisation des Nations Unies dans lequel. 
seraient prév'-1.5 des crédits séparés pour couvrir ces dépenses. En conséquence;-·. 
d~puis 'le budget pour 1 1 ex·ercice 1967, des crédits séparés ont été prévus pour 
1' ONUDI dans le budget,· ordinaire de l'ONU, qui comporte un éhap.i tre distinct 
c,oncernant exclusivement 1 'ONUDI.. Ces -c·rédits séparés constituent le chapit:r;e 15 
du budget-programme pour la période biennale 1974-1975, approuvé par l'Assemblée 
générale à sa vingt-huitième session, le 17 septembre 1973. 

( 

8. -La sec.tien II de la résolution 2152 (XXI) , contenait également un certain 
nombre···de dispositions liées à la question sur ).aquelle le Secrétaire général a, 
-é,té p:r;ié de faire un rapport et notamment la suivante : 

"17. , L' Organisatioll' dispose d'un secrétariat adéquat, permanent et fonction,nsnt 
à plein temps, recruté conformément à l'Article 101 de la Charte des 
Nations Unies, qui utilise les autres moyens appropriés dont d~sposa·le 
Secrétariat de l'Organisation'des Nations Unies." 

i . ' \ ' 

9. 'tes dispositions de .la résolution qui précise les fonctions de l'ONUDI, e~ _ 
. notamment celles qui sont mentionnées plus haut, semblent indiquer que i 'Asdeniblée · 
g~néra17, tout en se propos~t ~e donner à.c7'~o~vr~ or~ane l'auto~om~e nécessaire 
pour lu1 permettre de mener.a b1en ses act1v1tes operat1onnelles a1ns1 que ses . 
programmes connexes de recherche, n'envisageait pas que l'ONUDI exerce ses 
activités en dehors du cadre établi de l'Organisation des Nations Unies ou de son 
Secrétariat. De plus, il n'était nullement question dans cette résolution du tait· 
qu'il· pourrait être souhaitable d'accorder à 1 'ONUDI une autorité ou des pouvoirs . 
spéciaux en matière d'administration du personnel, d'établissement du budget, de 

.publications ou d'autres· questions administratives_ Pour ce· qui est du perso~él, 
ces pouvoirs et responsabilités appartiennent aù Secré~aire général en vertu des 
Articles 97 et 101 de la Charte. Le Secrétaire général ne peut en'être privé si 
ce n'est par un amendement à la Charte el~e~ême. Le rôle du Secrétaire général en 

11 Documents ~~ff:kiels de l'Assemblée 
!Onexes, point 1 de l'ordre du jour, 

t et unième session, .. 

1 ••• ·. 
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~, ·-
. matière. fi~~ncièrf.et pour les g.~estion$· àe pers~~,l· ~$t e:n o~t~e·p:r:~:i.sé· pr:U-
' 1 'Assem'i:Jlée · générale . dans'· le .r~glell!-ent fina.nd.ei- · et ,Q.$.tls. ~e·: ~ègleiJlent. d"q persQnne;L 

· ,,que..._l '.Assempiée générale peut seü.+.e modifier-. En 'éQbf!!.éq.uenee,, le13 dispositions' 
de la résolution ont été interprétée~ COlDijle'··f5~t :-· .~· Seéréta.ire général, tout · . 
en gardant la. responsa'biid t~ du _recruteptent Jet ' d'e 1' 84,mi.nistratiq~ du _persoilJlel . · 
dè 1 t ~Nt:ID!, éomme .POJ_;r l7s ·auti-e~ ae;rriee~ ·-du. Sét;:r"~ariat d"i~ .~i: en consultation. 
·avec le .DJ.re~teu:r ~xecutJ.f de 1 'ONUDI ·pour s·'a.s$Ul"~r .Q.ue·les _pO:lJ.tJ.ques et les 

- ~ • ' _.. ' ' >' ' ( ' ' ' 1 1 

l;lrb9edl.'U'es,- applicables. au ... PE1r~onnel sent , a.u D1Qin(' ~s-$J.. t:~vora.bles et. SÇ>uples ~ 
1-'0NUDJ: que danÉL.tOÙtl autre ~e:tryi'ice~ ~l'ONuqi1 dOit-s~ voir dél%g\ler .le maximum . ..· 
d~' . .a.utorité, éoinpat'ible ~vec l'obligation. de pr€s~rv~tr ;du,moip.a en c.e qU::i: .éoncerne, 

. le budget or-diriai:r;-e de 1 ~Organisation çles :Nations • Ulies, · ie. c~Jicept d •.un Seèrétariat 
uniq)l~ '~t }lnifi~. ~ ·. " --..:_ . . ·· . 1 

, • . • . • 

' 1 

lO . .i Il. ressort dè 1~ r€solution sur ·la. !iyra_t:~SÏ~ à \o~ t~rnie; la st:ructu;re .et 
l~ f:i.nancement de 1' ONUDI. ( résolut'ion: ID!Sctf/REB- 1.") 1 àc!lè~'ée par consënsus à la 
Conférence interl}~ti9nale. :xtr~p.rd~naire · ~e ::il:•oNf!DI, rhhie' en .197; .qu ~il. exi~te · 
à 1 'ONUDI une tendan.c~ 'cr~J.ss~te ~ ~oUhali_t~ .. v..o:Lr cette organ:};sa~J.on ,JO'p.l.r d'une 
. autonomie., plus grande' q,u' il n'avait ét€ -~~1 à::. l' '·origine'. .. Cette re~olutiqn . . ., 
recommandait .c~ qui; suit : , ' . · . ' ~- · '· : , · ! · 

1 ' ' 1 1 ·~ 
. ' 1 ~ ' l ' " \. 1 ' ' 1 ,.. -

11 ~fi~ de_ dohney ~a.u Corlseil .du d.év~l<?i>pemept, ind,u~ièi 'P,lus. a''imp~rtance dans 
.. les que~.tïons budgetaires ~t pou~ •lier plus ~troitement le bùdget et 1e · , . · 

progra.Illllè de t:ràvafl ·de 1 ~OIOO>I,' l.e · éonsè]:l·· d.~nai,t, .·à lS:: lumi~re des esti- ; 
matt.ions budgêtairés· ~ui. lUi sont. p:r~~ènt~es .p~~ 1~ Dttecteur exécutif' après '. 

~. ·. avo'i:r ét~ ~rifiées par le, Bùreau qu 'otitrôl~ des Nati<?ns Unies, prévoir, 
':' • \ ' '; ,, 't ~ 

au cours de ses se$SJ.ons çnuelles, 'Un; echange d,e. vues· .en:tre · ~es. m~bres .. 
~n çe q:ui qoncetne la base sv.r· laq'\lelle ées · estl;mations .ont été. établies. et 

:sur la relation existant èntre le prQti'~·'èÙ~·travai:J,.·e~''.ées estimations,·afin 
de- dOnner à ··la. dinq_uième Coilllli$sio}l·.~e\ iPd,i~a'tion J>:l.us claire .çlu ni v:eau 
ad'qua.t 'du budge~~ et- de's .priarit~s à laff:ecte.;r;a,.ux,.divè~s -~l:~nts du, Programme 
de travail. et à.UX · a.ut:t:es' activi:t~s, dti. Si~gén~ ., > : '-. ,· -~ · . ' 

.... ~ 1 ' 1 'r ' 1 ( ' \_f~ .. "\ r; ' 

sur 1~ reco~dati~ de la J?èuxièm~ ·'comr.ni.S,sipri;: 11Ass.blé~. g"GntraJ.~' a fait 
sienne·cette reco~da.tl:on par l~·,pâr*apl\e ,.l ~ 1dièpàsltit de. sa\t-~soluti6n , 
2823 (XXVI). Au· pà.r.agraphe 6 de ciette .m&~· têso:(\l:ti'on, i.l-'.~tai ti dit que 1 • Assemblee 
g~n:érale. "eètim:e ,'sou~table que '1 ~Org~~sation dè,s·.~ïBa.ti~s' Un}.~s pbur. le _ 
d€v~.J.opl;)e.meni:, irtg.ustriel a.~t ~e_. PJ.us, gr~d.ê · autonomi.il. !)our les quest~ons aàmi­
nit:~t:ratives,, y compris le recrutement ,du pe.rl!!onnâ è-t::la .gestion -d-e ~on programme 
'dë publications".:' _ · · . '

1 
. • ' : · · , ., · · 

' / ~ ' ~' ' ' .'• • r 'l' -' 1 ' \ > 

·11.. Les dispoqitions ment:iqnnées: llan$ 'la-'tésolution· 26~3 (XXVI) ,avaient mani-
' festement wur 'but de.1 modif'ier. l~s. disposititlns inSt·it\ltiorÎneile~ arrêtées- en ~ 
1. 1966 et· d' ~tendre l' ~u;o~Omie· .filQuJ;ta.it-'e par:_i :()~ ~ queSt.ions· admiriistratiyes 

êgal~ent ~ , Let! consJ.de:r;"%J,tfons qul., ont. inspJ.r~ · ~~\hâf&~~--:d 'une ,plul!!_ ~ande . 
autonomie administrati.ve. sont ex;p6s.ées, a.e,f&9Qn· tr~s('_S~E;-al~~ -d~s le.s .débats · 
'qu;i ont eu. lièu à ce moment-là. , Les, ·eompt.és· rendhs ~q-~iqÛe$. .. cye 'lé. ·cœfêrencè · 
i~ternat;iona!e extrao:rdin~.>ir:/ d~ 1' 0~~ '~di<!,~e~: -~~ elÇ~p~e que ·pJ.uf;lieur~ pays 

. en voie de developpemen.}; etaJ.ent. :(~v9r~bie~ .~à ela transtot,matJ.on de. 1' ON'UDI e~ une 

/.~. 
( 

. ~·. ' , ~:..~ -' '• Ï' 
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1

::,._ •• :~iit 
. . . . " -,' . ·_.,·,·.~~~ 
:}:>·]~\(_ ~-·i!i~~~P,on .ciai:lséei· oon;une il ay:ai't .~té _re~~ndé ll 1 oltièiine~ .paree '.q~l_a,· · , ;t··i; 
t'.l'!:-2: .. ':.' <LeW: s.-.:. l' ~ùtpnomi~: dont jOuirait ainsi ce~te in.sti tution1 lu~ {Je~ettrai t· de' ' 1 ~ ~:-',:. 
'(:?"\: . ~.)r~sQud;~ ,l-es problèt;néS ~:,inQ.ust7~~isation.: .. 4ue de-9;ai~tlt:· af'~ontez• lès. ?~ti---~-:~ .~3 
k:{;t::~.. .. : : ea VOl:è 4e develop~œ,ent •. AuC14flé pr~c1JU,oq., supplément.atr~ n'a &tê~_d<?llnée pour ,'·' · ~ ~ < 
\ti(';'-'; ·,:, -ildctr~r _çu' ~xpliqUe-r-,pout'qUoi les pro9édures actuelles de fQ-m,cti'9!llletnent: de'· ·' ,\·;,·~;;. 
:·f.-::;f. ;.<\'~';QNUDI nt Gtaient~ pas_ , jul$~t;iî , satisf8.ise.nt~s • • Certains r~prése~tk\ts r~nt ment.i~~.:"/'";~ 
. · >:'·; : ~s r_èt,..As dans lé~,_·conséJ.ls ._d•expe~s tourn3:-sr'par l'ONUD.I et ont:~1s :t~opi~J.o~/·"'· .. ~ 
~~1~ z·: .·:t :·(, · /~~- ~fa~ •. -r~glès·:~ffér'e:n~S' à. 1~! rép~i ti on géogr~ique,~ en,' "Cf.;i.gueur .· ~ 

1 

l, tQ;r~~~t~~ ' 'l 
;~J~;" . ·;)_ ~~4·1l~t1:otls. Un~~s e~st1 tua1ent un obst;a.~Jle a1.1· reèrutement: ci,e :t;o-notJ.Pl'ln~~rëi~~~: >:. ·:: ;;11:" 
•):~ft:·_;~:.; 1!~, en .temps· vot,lu •.. D'~tres ont: estt~~ que VONtJDI,'·si elle d~v.ena.J.t ~ ~ ;' . ·r 
J: -.-~:1G·.;'. ~< _;:j.n$~'i~l:f.ti(?n J!;péc.iâlis~e·;/ dié.~erai t' pto;bablement ··de re'S_sourcés financièt~-~·.· t,:l, :· • f . . f~. ~ 
~{~,s:t~. -~~r~é-q_res i Ce~es_ q~ lui renaient .act,uellème~t du budget \Ordinaire. 4!'_'~' .~ 1'. /. >~ 
~~ , i.:-\' · .. ·:,· ·a;~ ..... \!!Jation des' Nat1ons Un1e~, -D • autres' .represe;nte.nts_ ·encore ont est une ~~: ,· ./ . 4 

1
·. '<~.:~-~;_(-~~.s' ~~if!~,~i:ti_Ç>ll,s in:stitutionne!lle~, ·:l). v~gueÙr :~taien; '·sat_il;ftai~S;tj~~s et -q~'il':Y·/:;?;:\ -: 
·>'·f~ > , ~tt~r'a.i~· ~·"pporter quelques modif'l:c~t·J.ons aux.. procédures e.dml,Ji16trati~s pottr;.-:r~:.'.,, .. 'i 
~ :~'-, .. ·. . ··\tleC.~tr ft:~tf';icacit~ dè. 1 'ONUPI-. . . .· ' . ; . . r · •. '· \~~.,·~?:~) 

:,.,.~ .";r,, . , ~ .... _ .·'~ :·~::. '·: ·. 1- 1 "" - , •• : ,' ~ ,. "' , • -· ..... --.1-~:,', ... ~.Y.:.l' 

:'~j>;/ { , . , •·l2 .. ~ ~:ces. ~~~ ~~haidérati~n~: ciPt ét~ reprises dans cles disc~s$ipns. et 'de'S ;ra~~,~~ 
't: '·' !.-::. ~,-~t~ie•!rs)~~';La, nécessi'J#,, d ~.&.:èçot</ier ~e pl.us granQ.~· au1;oi)OJJlié à:· :t:' OWPÎ-.- :Pa'r:·-_ .. ~-~ 
t,t.x;zl. ,.~ .. : --~~e·, ·d$ris' la rec~da.tioo:' V1: lie son r_apport (IP/B/133), le Groupe• d'e~rtS::.'<.;r' ~ 
~:(' .. ·;::.;~',·5 ~~ b~t.'n~..:èatt J:lu:r la str~t'~~ie:·à, lorig :e;me _de l'Omn:>'I.,.. n~é,.cont'çnri~nt' ~ .. ·!$;~· '· :; 
ïi<.:. ~· J.;;Eà.Q3,_l,lt~d;n 2623 cxxvn de:l'A;sse.DWl~e .generale, a reco:mtD.Iplde que 1~ statut.~, ',· ; .. ~., 
~4;:· · .;·t\t, ~:L~ ,P.e compét,nce et' lès ressources financi·~r~~ d.e l''ONUDI soient.' 'e.~~s ,., .. 
îY!: . i · , : ~Wt, ~<>WectlÎ.fs d~ +&- st~atégie à :.long ;;erme définie ·pour ses\ actiVi.tés.: · · Le' , ~u}u:!, :·,- ., 
:;}~~; .. ).~;/:,·&. efl~-~·iq"?e 'l.,s àU~orités com'f~ten:t7's d~ ~'ONUD~ e~ .de P~ganis~ti~',tl~·~ /. J '. ,, ··\>_ 
:,· .. ·~:r::..~· ·, 1 . :Kati&~ ,U~J.,s·.<~levraJ..ent, le .plUs r.ap1dement po~sJ.ble-, exat~U;ner l~s mo;y-e:ns: · .. :- . . ·,· 
::~)~'<' ( .·_4 ~-~!$<#er.'. sen .. ~:ft.'ice;c~t~, . àont. 1~' plus im~ortatl~ ~~r~i t }e r~c~!r'. q.ue :. ''l' : .:~. ~ ::·; 
~~~<· ' , . VONUOI b"'6n~_1e· d"une plus g~e autonom1e ~m.stratJ.V:~ et f~n~c'J.~re~ ·' .. ·: 1 • f~; 
'·~?/ :': ~· ; .. ~:te~o~é,1.l~· qroup~· a reconnu1 :tùi ~e (ID/B/133, \par.~ .~6~ .que les ~u:est~~-- , ... i:·..; 
~,(·1: · ,_·~_· .-·~·.sta~t, ,de·· j;a'":structure- et ~~es. f1nances d.e l'ONUDI. n"éta~_ent. pas. a prOpl'~!' ._:t:,:'.;:·J 
~.":r.: · , ; \· ~;':.P.ait;1er de-.; sâ. c<>"-~i;~èn.ce. · Le Grouge ne précise pas, non ~us dans: son ~rapport .. , · 'ù :: ~.:.J:1: 
,!3,:}·:~\:··',~~~~'-il.~jy.g$ ~hû:t':'~~e qu: ~~ONUDI_jollis·~e. d'un~ plus grande a.Uton~ié.''J)~~;;:~~~ 
.~}I-.; ·:· .. ;: .,~J1l.S't]\at:v;e et;-:~f~~c;J.erè', ~1: a.e n'est e~ nptan~ que certa~s · cqntraJ..nt~ .. ~t;'l] 
~:>:·:-:~~·~, ,' , ·fl.Ù" ~.' a.u~r-1t~~ du. Oonaeil. du, develo~ement l.ndustr:~:el et.~, dâns. ~~aql).e t -· \:1'~. ;\ 

·:;:·/\ " .. a~è~ .. de ~ 1 0l'MJI~,- ce:ta,J.nes ... ques;t:tons d<?i?ent.· @tr~ soumJ.s~_s ~u S1eg~ de ,l· . · ,1::~;t~:~ ·,': 
~(. -~-. _ _ ,-:: 1-.:orge.nJ.sation des- Nat1ons Unies ~r decJ.sJ.on. -~ 

1 
, ".,_ ~·; :.. , 

~ "' l J ·~ ' < i ~ ! ...:_ A / .. 

:~.'. ~;.1 :: .1.3-:i: ~;.Gro1:1.pe .a toutèfois estîm€ q'IJ.'il fa.lla'it donn,er ·à .1 10NUDI ~une.plus( .gtà.n~. 1 ·, , 

~'.;, ~;(::\ :~' ~tl~~ 'et ·une piits gta.nàe l,iberté d'action dans certains dO~ines tels· .què +<à:· 1 • , 

~r;·.,.·:, . r~~~-~ion'.d:s·-er€.dits, dans ;e~ li~~tes d'lune ~locatio~ glÇJb~e- .e~ qu:~l '.' 
',;,.',;,J':'"~ · .: . -. 'd~~~ ·y-_ avo1r de ~ouvelles delega,t~ons de pouvo1rs du_ S1~ge au Seer~tarat _ '. '<· 
,·,~.~\:, .. ··,pooiles·,questions a4min:i'stratives, .étant entendu quE! l'ONÛDI respecter~it . ,·~ ,:J,_. 
~~'~v· .. {:p~e,in~rit les d~spo_sitions co:âti+Iaées & ,maintes reprise~ par des r~st;>~utions,l '·· l·'·. 

· '< ;, . ;, ~rtin~ntes de l'Assemblee- gé~rale, . nçt.àtmnent ,en Ill8.ti~re _de recrutement du .' . 1 
·, 

"'. ;~(,,~;,:··:j~-i)e:t\sonne;L~ recrut@le~t qui1 devâit ~tre conforme au principe' d 1u_ne r~itio~ 
)!:'~:~:'_.· .. \\-\ '~grap~ique -~~~'t~ble~, .Certa.l.~~ :membres 'du Gl!oup~ ont· pensé qu'.il faudrai't · ~· · 
r'_'t(:'?: .·,·, ~~:·,~èr. plus l~ _et transfo:nner·.l'ONUDI eh ùne instïtutj,on spécial1sée aya.n:\5'-une ' .,._, 
'.j;?;Y', 11) • -:::. intt6pendarièe bU.~etaire. ' · 
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III~ LA QUESTION CENTRALE 
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15. La question centrale à laquelle l'Assemblee générale doit repondre est erl.le './ 
.'. ·! ,, ·de .savoil!' si les contraintes et. les contrôles ·a.çlministratifs :prevus· dans· 1~ Statu1(' 

y' e..t le Règlement du personnel ét dans le Règlement financier et les r'ègles .de . 
'·~ , i ·• ges~ion financière en vigueur sont néces~aires dans le cas de 1 'ONUDI, comme ils :-~·. 

••
1
•1 · le.sent dans lè~ cas des autres-·~~rvices;.l'Assemblée .4oit é,s,alement voir dan$· · . ' 

·, ' . . ··\q~lle .. mesurè on peut donner à. 1 1 ONUDI 1 1 autdllomie q:ue 1~ Conseil du d;§velpppemen't , 
·.industriel d~ande en matière budgetaire et .. financi~re, ainsi que pour _i~s., ~ue~tions· 

de persorinel et de publications' sans su.sr:l ter d'irrésistibles pre~sions 'd~ns,. lê' .~·' ' 
mêniê sens ·ae la part d'autres services. tJn degré ràîsonna.ble d'autOnomie admi'-' ·· .·'··"' · · 
~i$t:x.t:Lve~ reposant' sur la .délégation de, certains pouvoirs du Secrétaire1 té:n~n_~~ ~:_..\ 
e$t:' éVidemment souhaitable. Déjà, d' ,importants pouvoirs ont ainsi été' delégU.~s ' , ''/,i: 

· ·, · '· ' dan.s · lè cad~e· ,des text.es, .en vi_gueur. Toutefois; une trop grande·. autonomié de$. ·, -.: .>. t. 
' ' div;ers .services qui ,composent actuellement l,e -secrétariat de l'Organisation '4ès··. t';,, : 

~~· . .. . Na:fions U:n_iE~s et 1' ONU elle-même peut conduire à une fragmentation qui risque• d~ · ':~~, ' ' 
'·,. . , < fair~ J>erdré 1toute efficacité au système de contrôle .finanéie~. et ~adm.irii-stratif ·; _ .' 
' .. ·. centralis~. En vertu. de la Char~e •( ainsi que du Règlement- financier. et .dès :r~g:tes·,~;,·, 
·;. ( .. de gestion finanéière· approuvés par 1 'Assemblée g~n~ra~e, c'est le Secretaire ., . · : .. · 
t :~ 'géné.ral. qui est r!spo:nsable de top.s les aspects des activités de·).' Organisation,·~·;.: .. ' 
:'

1

1 
• : y compris de la gestion· de ses financ~s et de son personneL Aussi longteJ,I'lps qùe , ·, .: 

i .,, ~e S~crêtaire général ·cont,inuera d'assumer ces ;responsabilités, il devra conserv~:r-· ·; ,·i' 

t , .-:eette1 a.ut.orit'é qui lui est néce'ssaire pour veiller à l'intég:d.té financi~re de · , · .. 
· ' 1 10~iS'ation et pour ·sauvegarder l.a notion d'un Secrétariat de l'O}JU unique 

< et unif~é ~ f. ' ' < v', 
'" c ( 
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IV. .lŒSPONSABlLITE EN MATIERE -BÜDG~IREf · · 

·'' 

( , ' , •, ' :: i ) . ', , ;: ; ' , ' IJ.!: ', , , , \ .·' .- , 1 . , , 
16. De l'~~is du Secr~taire géna:tiU, il ne~ qèvTai.:t' ~p~$··.ê:tre dj,fficile de -l!lodîfier 

, · i~~ 'règlements en yigueur de· sorte q~ ie. ;:Prog!•amme .. ~\ l~· .. ~ùdget de· 1 'ONUDI puissent 
êtr~ établis 

1
Eft présettt~s , à 1 'As-semb.l~e g€p.ér8le' :ÏS9l~t1t -et i}ldependamment du · · , .:--· 

budge'i; de 1 1 Orgànisà~i9ll des. lia.tiom~ , Uni~s ~' l,!_' é~t-:-:à~di;re 'sous· f,drzn,e., de document 
. distinct. · Act~elle,en:t, .le· pr,ogrtm:tm~,· de ·1 'ONl.JD~ esi( ii:tabli par ~on Directeur 

exécutif et so'!liD.is pour •.approbation ·:a.u Con13e~i, du· ~~veloppémeqt ~ndustriel. · I,e 
. budget._ rEùat {r à ce programme est établi pei .. le· .Dit~teur exé~utif, et,' examiné par 

·_., la ~ivisio~. du budget du .Buré~, q.JE$ s.~riv~es ~in~ciers,: ie dqQ.AB: et, la Cinquième . __ 
' Commission avant . d' ~tr.e soum~s .,à 'l.'~~se;inl?:lê~ gén,riale pour {!i.pprobati6n. . En outre., , · 

. lès demandes ~e c;i:édits de l'ONUDI·_spnt·p:d~s'$1~~-é;$ à i'A&s.~plée généraJ.e ' , __ 
"sépa~êtn.ei'lt" ,, c'est-à-dire gu'é;Lles eonstit1,1ent: un·· cluipitre. distinct et indépenda,nt 

· du· budget ordinaire ,de l'ONU; ·'elles. en fon\." pè.rtii itltégrànt.g ~·mais. y •forment un. · 
tout dis.1;inèt qui po~rait en -~:tre séparé. · :tl, n.~ d:~V'râ)t :pas ~ire .difficile 
. d'imprimer et de distribué~ sépàl!'êment ie dOcUlll.e,n('·budgét~ire de l''ONUPI en. Vûe 
d~ son,approba.tion·p~r +\Assembl~ g~n~*'a:l;e; s.•·~fne'.s'trgissait' que .de cel'a. 

1 ' ~ ' " ' ' J : ' / ' • ,.. '(' :~ " ' '' ' • • • ) ' ' ' ' < ' ' 

17 • ,Il.· reste toutefois • -~ népOttdre à· la· ~qûestiQn sui vante .. : .a-q cas où le doc~e:nt 
,budgétairè de 1 'ONUDI .. sè~ait ·· prés~nté ,in~~ndœmneirt AW budg~ cle 1 ~ONU~ ·dèvrait-il 
co~t;inu;r ~ êtr;' ;x~né -~~éalablement .pa.r,,la, Div~sio~ .. ~ù b~ag~t ~agissànt aù ... nom. 
du,.Secretal.re ~enera.l)-, pul.s par le CCQA,.B . .ttt la Cl.l}.qlll'eme COiJ\ml.SSlon avant d'etre· 
soumis~ l'Assemblée générale? Ou bié~;p~~~it·i~~chapper ~tous ces examens' 

" succe~s-ifs ou à certains d 1 entre e_ux; ,&~ ê;trè~ étuiji:é directem~nt par 1 'Assenfulée · 
) générale en ve:rtu.d'arra,ngeme~ts .dif,r~tént.s de c-emc·.qui, s1appl:i~ent à tous les 

autres se,rvices financés par 1~ budget ordinaÜ'~? ' 1 
' • 1\' 

r ' ll -' .,.. 1 

18 .. Le Secrétai,re'général suppos~ q:t,te qûeiles què s-oient les·n6uve1les règles qui 
pourraient être addpté~s pour 1 'étabiiasél'ne.nt du, bil~et de l'ONUDI et sa présen­
·tation à 1 'As~emblée génl;re.le, i~ ·rôie :.et 1:1,~ fon~ ion 4u .CCQAB ét de ia Cinq-qi ème . 
Conim1ssion n~ seront modifie·~ en t ~'\.lctipè .l'aÇ~. , 'L'~ss~'b~ée ~l(lérale ~iégèant e11 séance 
piéni~re ne peut évidemtnet?-t ·pa~ 'examiner .è~ ,d61{'a:u:.~.a.s deln$4es de ci,édits de -
rl 1 ONUDI ou d' auciuns des autres serviè'es · dont 'le!$_ :i'essources '..p:rovienJ:1.ent du. budge:t 
ordinàire de l'ONU. C'.est pôur_,c-ett~ raisçn ~ue~~a Gi,nqui~èlll~ Çolllltlission a. é:té .' 
créée en Vl,lè d'examiner '.toutes -ies ques,i,on~~budg~1:é$.res·;. f:i.nancières, adminis- 'i 
tra~ives et de pereronnèl, et ~è ·eonsei!J_ler I'As.semb:l:éè g~nérale. C·'es.t·pour c~tte 
même raison. que 1 'Ass~mbJ.êe gé:nêra.J..e . ., -~ , é'à~ pr~mi~r.e sesài,on, .a c·réé· un organe ' · 
spécialisé, le. ·coil}itê .conslfl.tat:l.f_ po~ +ès. '<}uesti.~ns· .~dministràtives et budgétaires, 
et 1.ra .chargé d • ~t1,1dier ~è · pro.jet 'de ,buâ.g;t: éte.'bf.i, pal:' le Secr.ét~ire général et de 
donner à èe sujet des' avis aut.orisés. ,et im;p~iaùX ~ 1~ €inquième Commission et, 

, à 1 'As S'emblée génér~Ùe. Le rôle dÙ Cotttii~: ®Ils-gltatif èst dé:f'inl. plus en detai:l. 
dans le Règlemen~ financier et ,les ·r.ègles dé- ~st.~on fin~ciièr,e ~de i 'Organisation 
des Nations Unies 4/. Une ·anùy~~- détaillée e't. un 8:vis spêc:i,a.:f_is,ê en ce qui ( · 
concerne le pr0jet~de budget d,u .Secrét:à:Î.re gênérE!:l ne 

1
àQnt 'cè~airiement pas mo·ins 

. impor-tants aujourd'hui '"7·avec un b)ldget bienJlal,_Q,ont->le .mont'~'t dépa$se 'un · 
dem~illiard de do:J;lars -' qu'ill? 'ne' t'étaient··~~~ à.~s ;p!emières a.n~ées. d'existence · 

' ,, 

4/ En particUlier aux_-ar~icles -3.5;· ~ .. 6,_ 3-.~r:~t~:}.9'} 6.6;. ~.1, 12.7 ~ 12.1+ et; 
.J..2.1Ç. ,, •, ' ', 1
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·,,t·, ,L FTenç~s, . 'i. .• i. - - · .;>. < __ ~:_; .. ':1_ ~_:· ... _:«_._·i_, -_·_-._,·-.iJ_ 

! --.. ~r:- .~'; .1:o . ·- .. ... - , ·, . . _ ~ 
:{.:::·.-.·-~:.: :_,.- __ :_;'·;).· '._-. .-_·.- ·_ .·._ ,)' ' ' -' '; :J ' "' ·,_.: ' ~. ,; k'.;.:~_\:·: 
~. - ~·· ' 1 ( 1 - 1 ' -·- \ -. • ~:\~:~~·)~ 
;:,"~:;-<:_ · ~-ti··~~isa,t'ibn des Na.tibns Uni.e:s. Il-n'y a Pa.s lieli de /penser pon- plus qu'un ', .. i., · · ··j 

-~;{-lil.:.j~~~- -~F,otondi__ej;Jt moins n~~essaire dans lé cas- ç.u·bud8et 'de ,I1QmJDI' que cla.ns- ·.:"'" l~,: 
:.~S::~- ,,,ë~;t# de.t:~·.b;u~ets_ ... des; :au:t;re.s services tl.n~c~~ -~::: ~. budge~' ?tdinf4re· d~ l'ONÇ.: ·/,·:· .. ·:..~·~< 
:~1 \·:::.;:~ .... Sé~r,ta.ire-~g~peral pense ~d.~nc que-1'9P.J,ec:t.l.f v1.s.e n.e SEI,ura.it. ~tre de sdU$tra:tre •.··:f:i._! 
:;;7-e\i ~e:~\;~e~ ~e 1 •o~; a~ procedures ~·~am~if~ le_ CCQAB ~et .~a·C~nquième Co:alrl.~si~tti( 
I.,M,'t .", qtp. :~p.t .. ete apP,ll.qu~es d~a.pt toute 11h~s~H·e de 1 'Org~~-sat~cm a tous. les . · _;. , · , .. ' 

·. ~ 1:::~ • 4:wo&~s"'~~- dépense Q.ont 1 10NÙ assume la responsabiJ..it~ filt~éièr'e~· an.:moy~n de -,\ 
~~.~:-."/~~n&se·--én .rèèouvretnent.des quotes-parts des. Etats MembresJ · 1 · ·• · .:r·:_: 
"i;_·> .. : .. :·~ ... :~--: ( _,' ' - ' ,· ' ',. . .. .- ' ' ' ' '-. ' ," . ' ' ', -' - ' _· .'' 
:~," ~ ~i.: .:l.r~ ,· ,if :r~st.e' ~- e~er le' rôle 1 que ~~i 'b joue, .le seerét~ire (gén~~al <;(ùi ..:..,;,.' "> 
~'~f -~:-:)~~ .. J,t; :~tu~pemen,t\de -~ :Div~~ion' d-.1 bud~et d~ ~~au: d~~ aeriic~s financ,i:~i"~:~ ·en: ;~·? .. ':-;: 
~- ~· ,. ' ~- ~ua)C,()p~erne ).'a prepa.ra.t1.on ,et l'a ~esenta~aotr ~u bti<lget ~~ 1 'ONUDI,- Sel~ .. ;.!&':~ ·-, ;·, _, 
\~.-:- ':• ;~~~_;f~pier -a.c~~e~.,de-l'~s.semb:J_,~e -générale, il ~nco~b~ au ~cr~;ta_fr_i'. :_::~- <;· ':tz ··.•;/'. ~r«~~ .P~~er.le proJet d:e budget· pour 'l'è~semble d-e l'Org~l.satJ.op .. é:t de' •.. ·J'>{·"t 

;, . · · t~îtll'êS- i1Ïto~tions ou exposes c~cànstanc·iés y relatifs' que. l'·Asséii~l.W',~_,;,. ~·~:-::\~·< 
, ~ _. ·· '::;~·$SI}~--~~~e ~;~~u~ dethAnder,- ou que . ie Secr~taire ~é~ér-al · ~:. ·a~.e~' . .né_ê.e•s~ir-~ :j. -~~;; ·. · ~~:.~:~~-;;'~/~ 
(k.\j{·, .. ~. :4e;~~r:-po~ les.~em.a.ndes de ct<edi.ts ad<fitiOIUl~l~_._· L~ s~:ule .. ex?eptl.~~:·t _;"'r;:;:::~ 
·,;li:( -,~ ··_<;on ~~l'$ .éol.U"i l.h,terna.tJ.onal~ de Just;1..ce, 1ont le:s demand~s de- c_r-éehts ·~sont ''h · , · "", 
~~~:t: ':._:ét~i~,'i-'P~la., S?~ -en cons{ùt~tion'·a~c 1~. ~e.prétà.ire_ g~n~r~'':;· a~ ~urcrott;-.:. ·:·· .. :.:' ', . 
:·!"t;:L':- · "l_é·.'Sec~~tair,~ g~n~ral soumet ces demandes a 1 'Assemb'léê génétal:e ·en les accom~ .· .'>, _ -.' ... , 
Ji;:··.:p · ~ant· <tes-observations:qu 'il ,jug~ util~" 5/. A ~ett.e 'exyeption près, le · . '- ·~··;.''.ti,; 
~· ~ ,: .~ :\~~~tEt!~ .'gén~:ta.l est respons,ble de ·tous le!3 e.~pects de. là. préparation' Ç-e lâ. ,' '.· ·; :,~~~ 
t,.,\~:.:·~./ '*"$tlt.tio~ et .de 1 'e:itplication du b'!ldget de 1 1 'Organisation: a\1. Co~té consUltatif 11 · -, ·~ 
Ç,{~{.q;:-::: -~ ~,é~~q.Uièiae: Commissiœ;t et à 1 'Assemblée -$ê»éra.le •. Patt-~t ~-- le Sé-crétaire· . , . . ': :~:_;: 
:li.:~},''' ,,~~~~~Q-~t aé~êrœj,~er, dAns_ le :adre de se~ ___ pr€ro~atiy-e~ $ta.tut'ai~es ~de- plus;: ,:,. ~~~~ 
,~/' ·_:':l'~;~o:p:~~l.~l.re .a.: 'l .. <f:'ganl.~at~lon des ~f3-tl.ons Unl.eS, non.seul~~t 'le V()~~-. :/ ',<';~ 
')'{:-~ ~ ·,(510~~ lbl:l?~e~ ~u~;l dolt soume~~:re, m&lS é~~.e~e9t _les monta.r;-Gs des .. ,ç:réd~~ , ':/ ... "! 
·-, (,_ .. qu'l.l_e~~JJ!e 3~tl.f1.e de de~der a l~Assemblee.g~erale d'ouVJ;":J,r.pour;che.cun <Jes·;,:~,: ~~~ 
'·';~;.y .,.i)pmbréuX' s'eryiées ·financés par .le budget ordina.i~ 'de'/1 •organisation. 'sans .eë.!i,~· ~;{~,f· 
.,; ~>(~' '·.j)oùV,oi~~;·) .. è·.,S~c:rétafre général rie•pourrait exercer àuèune',iht'l;uence suf le Vç~~·-'.';~)·~ 
~- ··,·, ··, d:tr."PUAêe"t! gl6bal,.. tl dev-ra.it:'s'en.remettre ponq)l~tement a~ clu;lrs dès div~rs:. \-";.':>:-··"-~ 
:·. ;:; ;, .·~ ~~~V:~P-es 'du' Secrétariat~ ét ne ~tirra~t. pltis' ~tre ce~~é. a~~ume~ la:.respon-sa.bilÎ~~:,~-~~~,:~\>~: 
,· ~.: . , ,Mun/budget sur.leque:j.-\ll- n'exerce:ral.t. ~s de controle, reel. · . , 1 • · ,·:;:;-,~"!·_:.'·\.\ 

y' 1 ' ' \ ' '' '- .. ; ' ' : • - - ' ' ' -, ~ ' 
1

_ \ .. ~,!~_-',_,Il' 

... ·, 26 .. -:eten entendu, ·c '~st ess~ntiellemEmt· au Contrôleur qu 'i~ in~~b~ d 1ex@eu-é'~ ~.<< ,'·' -:,~ 
:iY,; : ;- ;- ~~~ , ~âc.hes dont ie. Secr~tsfr~ ~énéz:~l 'e~t ~ charg~. 'ame -~erme a· d~ Règlemen't it~va~ie;r .t: ;. ;· 

· , ;en v:ert.-3:1 des pouvo1.re 'qùi lul. sont· ·confe:r>es par l'ar:hcle 10.1, le Seeréta~~ _ :" ', :· 
.. ·.,~ · ft&ïél1'a.1 a de:liia.n.dé aux chefs â:es departements. et. ,des autres se:Hric~s de ·:présePter'·,\ · --." ). 
: ~ ;·:~ ·.: a.~c.Coritr~ëur, avec ·lee. précisions et a~ datës qu'il presérit ~ _le~s',; demE!nêles _dé·> T- t: 
f"'~'·.·:'· _ etfdits pour chaque exercice fsègle 103'.2 .~1/. ·Le Colltrôleur dpit .. ens1oq;~e· ·~nèt: i ', 
~;::~;, ':i:e-e~eîœndès de crédits et pr~senter ~es recomtntmdatiocs au Secr"taïre général· .. -·( · _ ·~ 
i;,\~,:,.,,",.- -~~~.!~ ~<>Œpte t'enu dt!s reco~d~~io~s du Contrqle:u-~que_ le See:ét~~7 ~~é:r&l · _ .. __ : .. : 
,,~: ::;-, ·auete- ~les de:mSJlldes, de· crédits a presenter ,au Coml.te consta;tat1.f..t. a.t la· Ùlnquifttè · 
!)i <·;: -C6mmiàsion et à, 1 'Asê'eJriblée · g~nérale. A déf~ut de· procédure de, cet Ç>fdrè s l.e · · '> ~- • :; 

'f_i(_., .1 ·, Se,ct~a:L're général n 'aUl!'~it aÙèun 'moyen Â'assurer la co~rence, l'tini'tom:ité et~_ , ;.:'#, 
<~;~ ·: .. ~~-~~~~é V?~~S da.ris les' demandes de Cr~dits qu'il soumet pour ap:F'Obatl!on'g ·.,: ~~- !.:"'-

:,,·~: t' '~ . ' 1' -~' • • ,. ~\ • ' 

· : .. , , ~ · .. - ,, ' '2-" .- R~gl:emént finairèier, art'. xv. 
:J··~;:~'~ ·~-::: ),-, . /' ' ' '~ 

• ~ '·' '~1 - ,,; '1 ,: ~· f'> 

·ù~::s . . ,. ' \ i, ' 

<;J:;'i•';~;;~ ,' :; " .. ·. 
'.l ' ' ' ' ' 

'/_'_~y>~ ~k ''' ·• 
·~ - h '\ \ ' ' '\ 

·_,\-
- ' ~ ' .. " 

·;' 
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RESPONSABILITE EN MATIERE D'ALLOCATION DES RESSOURCES 
-,1-

;~··{w~---·~_ · .. , . · 1 - • , • 

j\·; ·' _22. I:orsqu'ell~ .a prié le Secrétaire .. g.éne,z:a.l de présenter un rapport· sur.,la •questi~.~: 
::~~>, ·., 'dè l'etablissement d'un budg"et·distinct pour l'ONUDI~ l'Assemblee generale, d~· s~, .:. 
/{ ,. ' · 'd~cision du 6 dec~bre I973, .a. êgalernent: évèqu€ la question· dé :i '.~utorl.omie admi--:· ·:·, -

;;,::.:·,-:,;, .. ·xq_atrat~ve de I'ONUPI; ii ressort par ailleurs dè la résolution ,y relative 'd:u-' . ,. 
;Ar Con~~il· .,du d~valop~mènt inQ.ustriel, éitée plus' haut au paragr~phe· 1, que 1 ''Ull 'des '·· 

prirtcipaux'soucis -du'Conseil à cet-égard est de voir i'ONUDI.dotée'des '"plèinS, 
r- P'ouvoi~s. en ~tière d'allocation des fessources". ·' '" 

·.., i - ' 1 ' 
/ 1 . ' ' 

·· .,1:' .23. . Tout d' abotd, ·c 1 est naturellement 1 'Assemblee général~ qui, en approuvant 'le ... , . .r, 
budget; est responsable· au ·premier chef de 1' a1loc~tion des ressOUI'Ges entl'!e., lé&, : ·-

_~ .) · dif~rents :ser.:V:ic.es dont 'le coût est. imputé, en totalité ou e:b partie, slll,r, le'/.' . .,.t· :_ 
; \ . · · l)udgèt ·o:tdinâi~e de 1' bNU. Non seulement c'est à. elle de décider, su'r la oâ~~,· d~Èh' _; ,:? 

,<: ... ,···de~'e.!'ldès dé'orédi.;ts présentées par le Sècrétaire g€_néral èt exam~nées P~"le 1
••• ·'· ,, 

·"< · Coiiri.t~ consl.rltat:if et la CinqU:,ième·Commission, du montâr;tt total èies crédita·.~·,,':;~·: .. ·· 
:' ~ .ou.wir à chaqu.e chapitre du budget, y cE>mpris au' -chap:ltre distinct qui est .:eont:iàcr~ · ··: 
: '' à i'OWUD!, mais. eU~ a prévu qu'aucun virement dè crédit d'un chapitre' à P~ut~e. · ;\. 

ne pou~rait être. effectué sans. son autorisation_ (a;-t. 4,5 du,Règl:éifl,ent .financier}-;·.·( 
,) ., 

' • f ~ ' 1 ~ 1 ' t ,' 1 ' - ' _. "/""';'< J / ' ,' :r .. ~., 

... : ' . , 24-. L'Assemblée générale a d'autre part confié a,u Secr.~taire gen~ral, aux . termes 1 1 • 

'de\ l,'.artl.ele' 10.1 du Règlement financier, le so.in d'~r.êter des règles et methodes-.:,,' 
d~taillées JJoUr assurer· une gestion financière efficace et fCOnomique ·dans ,touS! ·~,.' ·: 

r .· , ~s domaines d~ .11 adnri.nistration .du budget. Le Secrétaire général doit à ~et éga,rq:' ; · ;: 
<> exereer· ur,t contrôle fina.nc_ie:r intérielilT pemettant de procéder et'ficàcenient et. · / · ' 

const~ènt à.l'éxamen et 'à la révision des opérations financières en vus d'ass~r 
i\ . - .·;,~a'r'~'sul.arit~'·~s ope'!l'~tions d'encaissement, de dépôt, et d'empl~i de tous les fonas'·, . 

. -~ ·ê_t,autTfils'.res'so~ces finanoi~res de l'Organisation·. I~ doit egalement yeille~·à ce·,, 
· q\té' les ;~n1t8,g,ements ei( dépenses soient co.nfJ>rmes aux ouvertures de crédits 'ou p~'Çzlès' 

.~.': 4-ispdsitions- financières votées par 1 'Assemblee générale, et à èe que les · '·' 
~· , · [ ~ese.ources ·de 1 'Organisation soient utilisées de manière rationnelle. 1 ·Dan~;, ce.s· · · 
·./.:v conditions; on 'comprend, mal pour quelles raisons le Secrétaire gé~eral·, ~ors·. 
' .. ·· . · . 'qu.' il ·resterait comptable de la bonne âdmini~?tration des ressources 'financière~ } ·~ 

' -- · ' ' de tous les autres services dont le coût' est imputé sur le budg~t ordinaire de - "•: 
· · , l',Ol"'U, ·devrait être déchargé de ces mêmès responsabilités pour ce qui est de ' 

. 'J.."'administration financière de ·l 'ONUDI. C 'es~ po'lirtant hpparemment ce qui se· ... _ , 
~~sèrait dans la pratique si, s '.agissant de 1 'allocation de·s · ressources finà.nè~ères. 
,que 11 ~ssemblée 'généràJ.e ·approuve pour l' ONUD:r, les ple.:i,ns · pouvoirs étaient eJ::!:levés . 

' ,• . ' 

·' ' ,. ,.. ,, 
' 

. ~u .. Seér~taire général pour ê;tre confies à-,·1 'ONUDI elle-même. . "' 

· · 25.: D'ans la p:l-atique, le Secrétaire genêral, aux ~·ermes d~· la règle·. de. gestion 
financière llO .1, a delegue au .Contrôl~ur la responsabilite prinéi~le en cè 'qui · , : 

. e.oncerne· le non-dép~ssement des crédits votés et leur affectatipn aux ~eules : .~ 
' :· 1 ,·fins approuvées par .1 'Assemblee générale.. Après avoir été approuvées. par,· · ' , 

1 
., 

\.·' .;:_ - · l'Asae~blee géné~a:}.e1 ; :les re·ssourèes sont officiellement réparties par programme, ~ · .... 
:' ;/;{ ~.è~ .pl!li pbjet·de dépenses, sous la forme-de· tableaux d'effec1:ïifs.·autorisé)3 ,et 

1
d'av,is ·' 

':·· .~-/ ;; i · tè):\1 aJ.1ocationS' de ~credits que le Contrôl'eur communique aux, directeurs. des services• · 
· · ,. ':· '· ~ intéress~s. · .Cel1x-ci rendent compte périodiquement de. i:tutilisation des ressourc'es .• 

· · · , ·.Saris. des contrôles 'de ce· genre, completes p~ la véri:fîcation intérieu:r;-e et • · ·. · 
,,. ,_-, 

' ' 1 

1 1 

• '. 1 .· •'·• 
) 
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extéri~ure ·de!? comptes, ,;te $ecrét~,ire général né pourrait ja:màis êt;re c-ertain' que 
_ • 

1le,s c-redits yotés par_ a! Assemi;>l€é.<_sont allqu~s. ou dé~~s· e.ùX.· fins' paur' l~~quelles ... 
il;s ont ét~ approuvé~?. , 't',.·. v"· ' , · , • · • _ . ·. · . 

" 1 -~ , • ;' -" ." , \'' ,- .' : ' ' r , ., 

'-.26. Cela, ne signifie pas.·1qué ·a~.~·Î(lontr~ies~ )en ~~str~ ~~oiv~nt ê~re appliqué~ · 
d~' mani~re infléxible' ou rigide. l-1 est' év~li~nt que 'le~· :è~r'co:nstances et les 
besoin$ évoiù~nt 'dans le temps jet- qu'il fa'\lt7'tenir cO'Olpte ides si;tuations nouvelles. 
Pour la gestion du,budget...:prograJ):Q'rie'_:d.e l'ex.etci~e-:en 1-t:puis,. U:ne lib~rt€ d~S:ct;ion · 
considérabl~ a ét.é J:al.sséè aux ·di::reeteurs dÈ:l,\~~s-.··le~· · s:enic~s;. pour ~eur permettre 

'·· d~ réparti:ro. aveé 1 soùp1esse les' êffeetifs et: le 'il!' à.Xlo~a:tions \ en'Ure les d:i ver~ . ' ' 
. é.léments des programmes, çonnexe~ dont: il~ ; 8Qn"tï. rEl.Sponsables. ~insi 3 sol:;ls réserve 
;d•en rendre.-corn.Pte u+tériewemeJ:lt. & la DifisiOp. du budget,, les directeurs· des 
services . sont autorisés à modi(j.er la, répa~wtio:Çi ~~'::resso-urces qui leu:r sont 
alloué.es' tant à. 1' int.érièur 4 'ûn :n;tê~e' pr_~r~~ Q.û.!èJltte pl\ogrammes connexes' à ' 

• condition de né pa:s dépasser le Jmohta:ht .. total-'- 'aés"'res$oili'ces ,appro,uvées. 
' ' - ' 1 "' ' / ~-· - ' ·,-.-( - 1 1 t ', -' - '\ . ' 

27. . Compte tenu des, considérations .qui; prée~®nt .a ·le S~~rétai:re gén,é:t<al est 
. parvenu aux ~onclusi-ons .puirantes, : 1 

· - • • ·· '· • • ' - ' 

,, 

, 1 • ~ ' ~ { ' " 

; a) . Si l!Asselllblée ·.autorisait l~ONUDI. à ·.établir et., présenter .ei-ie-mêxn~ un 
budget· séparé, qistinet du '15ud88tl de ~ ~QN'u,' ét ~\ep. ~me temps-~ lui tr~sférait les., 
pleins ·POU'\(Oirs en Xriatiè~é d •allocation .des· re_sàol,irc'e~ fnotan!m~ti'b-,pc;Î~r le recrutement 
et la prôlD:otion du personnel), cÊùa ê'qùiyau4l"ait,'à:t'ui con(éter le f?tatut et ; 
;L.'.indépendailce d'une institution, 'spécit~.l'i~éé-, s~atut, ~compà.'t,ible ,àve6 sa situation 
actuelle au sein ·de 1 'C>r~anisation~ des .Na:tions Unies. '· , ·. ·-

' ' . ~ i- • t) ' 1 ( 1 f' - ' ' ' 

r . .; : . , , , . 
·. b) , A moins qtie 1 'A.esemblée gépérit:l-ê.,ne décide que ~r•ommr· dol.t eff~ctivement 

àeveriir·i,ùne·· inst:i\ution spécialisêé (cPlrmlè~ Qn _i ·~ ·lteçomme.rid~ à 1 'origine} au même 
titre que les à'tltres; .son budget dettait · c6nt-~ûer·. ,à' ~tre \~t!=Lbli1 ~t somnis confor­
m€ment aux prQcédures actuellement ,préVtiès dans le. ~èglement ·. finai1cier de 1 t ONU · - · 
tt- continuer. à-être" pré.senté. à ·l'Assembl~, par 1-'~~té:r;-médiaire du Secrétaire . 
généràl, du Comité cont;;ul,tatif et de la 'Ginquième C9mmiasi.on? rén tant q~:'el&tent 
distinct d.u budget ordinàire.de l'ONÛ, 111ais ~h'f~;is~nt~~tie.intégrante'. Au ·. 
bésèin,; ,le budget de 1 'ONUDI pourr:a:lt· -:ra~re) ,·obj~t ·d'un document- diStinçt. · 

- 1 • ' : ' t " .t 1 1 ' ~ • 

- c) . , Les prqcéd~~ actueil~s se,lon lesquelles l~, b;u'dget de l.'bNUDl (présenté 
par .1' intermédia1re.tdè ··la Divisl<:>n .. du :b'*dgeit .. du: Burea.4.· des service's · .financie;rs) est -• 
examiné-)par le Secrétaire ,gé~~l,' pu~s par ·.:~.e Co~é. c®~ultati:r, avant d'.êtr_e 
soumis à la Cinquième Comniission et ·à 1 1Aasèmp1éê aénéralr~, d~~aiept êtrè . 
ma~ntenues, sous rés~rve,.des ·poltvoirs' plus étendus ·QJJ.e le ~sec:rétair~ gené:t:al 

, '-po~rait juger P<(Ssl.ble_de .délégœt', éonf9!'nléttie~t·,.auxal~péas d)-et e) ci-dessous~ 
, ai.nsi que de'S résult'ats de 'l'~XflllD.~ propo~é- p~tl.s~ loin ~ l::',alinéa f). · 1 

\ - d) Les arra~emen~s"a.etuel!s·~ ~n ;Y~~t.~ 4~squels~- ~~,~~semb-16e gériéràle alloue · 
~ ' • ~ Jtll' .... - " ' ""' ~ ,· ,. } 

les, ressources et, cons'l.derant l,e Secre1{a1.r,e g~neral' comille ·le plus. haut 
fonctionnairè de l'Organisation, lui laiss~ \l~· soin de \reiUer à ce .. que les 
r-esSQ~rces .humaines1 et mateFielles·· ai.{lsi ~lo~ees sol-ent,-: ~'ÇiÙsees aux fins pour 
lesquel).es el;tee ont· ~t-é approuvées;;· d~ài.ent ~re~té;r s.ensjlD,emen'P les _mêmes. , A., 

il 1int'érieur d"un cg,dre nettement d.étin~-, ~\Di,rè~~ev ·e~cutif de l'ONUDI devrait 
,, '' 1 1 i 
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/, .''{ 

i 1 

· b} · · 
1

A ~écruter et nonnner les fonctionnaires· de la catégori~, des ~dinini.s-

'. : ~ 
,-,.._, 

trateUr$ pour_ une d~ée inférieure à.~ an; 1 

1 ' . ' : •. ·; ~~J~· 
c) A recruter et np~r tp~•les ~ents des classes l à 5 engagé~. ~u ~ti~r,e·. ~- : 

4e projets et à·proroger leur nomination; 
• • "' ' 1 

. r d) , A p~oroger le contrat des 
1 ~gents ère la classe 6 et .des classes 

supêrie'41"es ~n.ga.g~s au titre' de pr~jets; . 
/; 

1
t' 1 J' 

~ ,' · .. -, e} A approuver', .conformément aux disposi~io~s- appliéable$. du Statut et ·du.· · .. 
. . · , , : Règlém.._ent du pé,rsonnel, les indemnités des fonctionnaires ,de toutes les catég6*!Î.eS·, · -·· 

, en poste au s~ège de l 'ONUDI, ainsi que celles des fonctionnaires a'f'fectés à·. fies· : · . 
. , · · p~ojets"exéeutés par 1 'ONUDI. ,., ,. ' .. :r· 

' ,l ~ -l-- ) • •• • ' \ • i ' ' 1 :: . \ 

<•.)· .,- ,.· ·._ -·32 :: 'GonfortnEmen,t au deuxième objectif, lé Sêcr~taire gén~X'al et .. le cas ~t.rit.~ , ~· :, 
i' 1 

;, .le .~au · dèê serVices ,d~ ·persemnel, .ont conservé. le pou-vOi:r · : · ' ~. · ·; •. · · ;_ 
,-;.,·, 

i a} De' lpo~r 
. pour \1lle durée. d 'un 

,· .... ' ){ 
les administratelll's et les forîct;topnaires -de- rang supérle~_, :-, 
an ou p+us; \ :~ ·· 

• ,"' '1, - ' • ' , • '. • 'Il 

· (.·.,., ·:b)'- De nommer· 1~ agents ~ngages ·au 1t1tre de projets; les conseillers intÈii'~"" '>'·.:~ .. : >. ·,· , . r€giona}l.X et les conseillers techniques spéciaux. de lar classe 6 et des,. elass~s. :~~- _ ~: 
s~P€r;-eiu-es ; 

"~ c) .· 
'1 ' 

De _.promouvqir les adinï'nistrateurs et les fonctionnaires; de rang supérie~;, ; 
\ - 1 ' j • \ i ' 

• d) Dé"l:icenc-ier un fonctionnaire ·~u de' prendr'e des :tne~:~~e:a discii>linaire~ · 
à so~· e~çontre; ,, ~.: _ 

e') . 
\' 1 1 

\
• ! 1 

- '' \ ~~ . 

1 ' ' 

D,e ~éroger aux d~Spositions du Règlement du personne1. ) , . 

: · ·. ' ':33. · ··Le , $ecrétaire général, agissant sur 1 'av~.'s du Comité des ~~ominations . et des· 
promçtïons, s'est réservé le pouvoir de, nonnner pour UJ'le durée d.'tm an ou plus 'tous' .. 
les adlninistrateùrs et . fonctionnaires de rang supérieur du Seèrétariat, , quel Q.lle t , • 

· 
1 s'oit 1 'organe ou le servic,e aùquer ils sont affectés, en se fondant sur le prilic:iJte_ '3 
qu~ 1~- ~Cllét1a.riat forme un tout intégré, C'est ce principe qui justifie egàleni~ttb· · ;; 

· · i:'ex:i:stence du Comité des nominatîons et des ,promotions, composé à parts égalés. ; 
1

' 

. ~ ·de membres proposés par l'Administration et par les· représentant13 du personnel, en · . 
.. . · ... 'tant qu . .' organe/ consultatif central chargé de conseiller le Secrétaire g~néral ~ôur · ~ · 

'~.- <' .. ''e·é qui est' du 'éhoix, du classement, de l'évaluation et d~ la'promo~ion de' totrs ' /:.~.) 
les 1 adlld:~istrateur~ 'et fonctionnaires de rang supérieur. ·Etant donné que le.s · ' 

·~~. tonctionnaiz:~s Peuvei,lt êt:;e affectés 1indifféremment à n 1 importe ·quelle acti v~té 
·~··. . 01.;·-ser\rice de _l'Organisation pai'tout dans le monde, l'~xistence .d'un ore;ane u:nique 
.:-:·· . . habilité à ·~ournir des conseils·qua~t ~leur;; aptitudes en vpe d 1 ~ne nomination'.· 1 

· 

ou d.1une prOmotion permet· de garantir que l~s· mêmes critè.res sont. appliqués dans· 
le- $ecréta.ri,at ,tout -entier. Les sèuls ·serviç~s du Secrétariat qui ne son:t pas d,Ù ~· 

;- .... , ressort du -Comité des nominations et des proln.otions sont cetix ~ui· assurent le >, 
: ·: · · :· .·· sézrvic.e d'organ ès subsidia.:i:res financés totalement_ ou essentiellement' à. 1 'aidE!. · : ·~ ~ 

.> ~-<~ ... -dè ·contributions-,volontaires (PNUp, HCR, .FISE, UNITAR et U'NRWA). Plus récezment1,·,. , 

·~ , - r, , 
~ ' '. 

''. 

\ 
il' 

' 1 '•' ; 1 ~.. . 
~. i·.,... ',/ \ !' ' 

' . ' 
•' 

'· 
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' ' 

d~.s .Procédures aÜ;ti.I)~t~s ~n. mat~è:r'e de: nomina·Ùon· e:t;.· dÈr p~omqtioh. on~ ~galément 
. ét~., adopt~es .en cé, qu;i con~erne, !ê "per$o~n,el. d~:>nt. l~e>doftt· ~~t imput~ sur le, Foncis , 
· -de_s Natio:ns, tJJnie~ poup 1 ~ e~v~r~nnem~nt, -~ ~ ,.n~~- pas, 'sv :_l;~;; bli#ge~ o::dinair:} , p.our 
leq\_lÉ!l a ete pree un COmlte des noJnUlatiOnS 1 et ~es· ptotlotiona 1 d1st:q:u:~t qu1 ' , 
~:~"occupe ~exclusi~ement de ·cè'tte ca.t~ie:de ~~Gcinhel •. te~ 'dispositions ·du · 

' • ' ' ' \ ' ' ' \ ' ~. ~ ' ~ l. '- • ' 

· Statut et . d;u ~eglement. ~u, perso,nne~ appfi~les au · persottnel: ·de ·~ettè , catégorie 
sont les ~êmes que·celle.s.:qui sbn-6· appli.c~ .. s .a~ 'tonctmnnà.ires, ae'h>oNu, mais . 
les intél'essés ne 'peuvent êtr~ employés ij,u~~.Pà.'r,·l:~ ~ôiias,:'ét ne peuven.t être .·nommés 

1 • 

·à ·un poste. dont le coû~-~~=t; · :i,nlputé ·sur le l)~gét <>X-âin.aitè de-.-l 'ONU <J_ue sur re:com-
mandation du, Comite .4:e' norlrl.natioire ·:Éft .des ;prOtnotj.on~ du .Siège·, bonfoni,ment aux· . ' ,. . . ' ~ . -. ' " . ~) ~ 

· proèedures or,d1n'a.1res ~ . , . · ; · . /. .. . · > 
• 1 ; ' • \ ·' • 1' \' _,· '~: ' , •• • ( >' ' 1 • 

34. Le fait que .].e pouvoir de d-éCision en:)ce q~· cCOncerne' le~ nominations et les 
· promo~io~~ ~o~~fonse:r'\Jié ~r' ~le Si,~~: e~~1~û · ~6n ee.ul~e~t au~ ~puci ~e ,respe:ter ' 
·le pr~nc1pe general· du ~n'j::l.en de l*un~e ·au .Sec:r~te.:r;~j.e.t.-,·.mal.s ausu a .ce).uJ. de 
·pe:rme~tre au· Secrétaire, général d ~APPi~t~' les'. · db·~.~ti ~é.~ d;e: l' Apse1Jll:liê~: . . 

.. ~nérale conce~nant ;ta r~~titioll gédgr,~iqu,e· du· ~sonne;tr ~Çes Q.irectivés . 
sont applicables ~ to~s :les admiD:ist:r;_~è*s ~t fone~lJ!ï>!l:naireê:. de ~g)supériéu~ ' J 

. 9.:Ü o:cupent _un P?.s<te ~u f;ec±;~t·a~t~~~~fit, à ·t 'f~x;eptiç)~ de .·ceU:X 1des services ' 
. l1ngu1Stiques. l311:m qu' ~ilcune r~?lùt10h ~ t' .. As~'bl~e .géa~al~ ne 1 t exige, on . 

· s '-etfprce de maintenir ùn: éqi,lilibre ~giopil ·et . .goo~pllique · .rais·ot:u~able au·· sein .· 
de chaque- ser:Vice de 1 1 0rg~isation,. c~' l•PNtiJ)I·.et;lS:,.ONUCED;. D~puis 1 1adoptidn 
de ~a. rêsqlution .2736 A (XXV) ' 1;, $ecrétairê MB~al. :tl. ~galeJD.enit,. eu pour poli tique 
constante .. de recrutèr le p~rso:dn~1· .de'S cOIIml:!i;~i~tjS-:'êconQnÜques régionales esseri­
t.:itèlléln~nt parmi le$' ~ats membr~s; de la 1-ê'~~}·~j;d~Ï'ée ~· ·. ·éhaeun d~. c.~s. facteur~ 
· exere.e, une influence . sur -là: réparliti<>n g~ati.Qi,.q:u;e' .:total;.è du: persopnel au· sein 
· du·,Secr~t~iat' tout. én:t~~ •. ~ Il ést' .~vident:'~ .si les pl~n~ pptivoirs du· Secrétaire ' 

. -général en' mat'i~~ de recru:temêht \ ét .cle -~~qtiot;i '~aient> <Iélégu~s ! certain~ . 
services- cOibme 1 •om:IDI (eti .a '.a~1ïres. n'e: m~quérai~~ 'pas • de. suivr.e 'cet exemple); 
lj Secr~~.àir~ géeêraf. n! sèr~i: 'pl\ls ··-~ ~!ll~ 'd~utnu·er au.~s~~ dù S~cr?tariat ~ 
.,tout ent1er la J"er;>a:rt;tt1on ·re;gl.Onale .et· g~?~~pl.l19,'t.le _g:1Qbal~ q'Ul. est. enVJ.sagée a­
P ArtiCle l!Ol de la ~harte ·et qu'il s~es:t t;i~ Po~[ ~.fect1f Çl~s spn .Plan de 
'recrutement a lqng_ teme. . ' . . ., . ;" .• ".. ~ ' ' . 

' ·.t- :. ' . 1 ~ t- -,:! " .1 ·y' 1 ..... 1 ' ' 

35 •. Le Sec_rétaire r g~~é;r-al. a. pris ~ot~ftow; 'I>~~jù~èr_em.ent ·. d~-. l.a' ~iscussion qui 
a èu li~u à la dernière session. •A\1· Conseil. du. d~'Vél:Ot)~ent ·industriel 'sur les 
question's de personnel. . Il tf ncrté·. eti. pa:r;-tic'illi~r~,q~:~: eerta~nc ~ombr~ de membres 

, · . du· CQnseil,.' dut re. ·qu ti ls ont apptoouv~: '~e. 'princip_e:~d'~·. ,r~paioti ti on géographique. 
·· équitable ·et p~opo·sé que xl.è ,secl'é:!<~~i.4~' ~ l"~~t ··~~i.t'- considéré. comme tin orglple 
' ~i~tl.n;; ·elu gec::étàr~at~d~, 1. '.~NY' ~·:~t"''.ft.Y:~ l~.~~~, que· pu~s~e '+ 'ONlJP'I. av1:1it 

ete cree ~ssent.J.èlleiilent àu pro;f,l.t: .d'~. pàys~ ~tl· v~~ ·i[.a ~velqppemen"t, ~es· P!iYS' 
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' ,, · "devraient y ~t:r~. plu,s ·.làrgemen~ ~èn~~s:~~ ~ :·~~ ;.~~9.è:;;f iù.' ils' ~iV::à~.e;nt être. 
représ~tés aux éche~ons supé;n:e~s et . ç. ~~u -~ ~~.~, pr).$~", ë!-e. dé::~,s1on a~ se1n, . . 1 , 

·du ~e~rétaria:t d: ':j. 'ONUDI sur J.ine ... ~e:~:' Q~àbl,e à:;.+~ .. ~~~~$e)ltat:ton ... de~d1ts ... P~Ys ·. 
~a':l $.e1n du. Conse1l 'du, dé~OPJ?~e~ lhÇ;~tfâ-e~\: • A ~:_,~~s,, ·.;~ .. e · {3e~reta,J.r; · ~e~eral. 
t1en~ à .fa1re observer que ·t~t· .. què ~.:'A's~~le' g~~:J,.e n·~a pas _pr1s de dec1s1on , · t·) 
en' s-ens contrair·e, il, doit: cont'i.:nuer de ~ ~:i!n-sPl,rer··;..\'etl· qè'•-qUi. êoncerne ~e ·recru- · ; . ~ 
tem~nt du, pérsonnel,, · des· 'directives g€n€~l.es .. ~~a'9lies}dâp$. la Cht;irte .,et d~.s les 

' ... n~rè~sès' résolutiç;ns approuvêès ·par 1 '·Asaemoiée \~en!~.~ au cOurs 'd.es années. · · 
. . ,, '~~· .,·,~ \< ·~;: ··~· ' }· ~- ··' ' ~ . 
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VII. :t;>olitigue en. matière dé publication's 
) 

_f ··· · · .37• L~ décision par irlquelle l'Ass~mblee generale.~ prie le Sècretaire gene~~ ·" 
d'établi.r .le présent rapport rte 'v~se pas expressément la question:dès publications;· .. 
Cependant, aux termes .d~ la •resolution du Conseil du développement indù,strie:t' qtti · 
~S~:. à l' otiginé de cette decision de 1 'Ass~mplee generale, cette dernière etait' . . '· 

') 
r ' .:~, ' , 

.. < 
·,-=: 

\\ pt~~e d' e~Sminer la question du transfert à 1' ONUDI, "des. pleins· pouvoirs' en ma.t~è:re 
.Malioe_ation. des· ressources· ••• pour son programme de puo~icatie.ns". Il .a donc· pâr;u;, 
u.ti1e de traiter brièvement ~ c~t aspect Q.e la questi<m d.e 1' autonomie· r \ 
administrative d:e 1 'ONUDI. , · 1 

· • 

. 38è1 ·~e.Comite defi! pùblicatl.ons, qui, -~n vertu de 1~ ~gre' 110.39 du Règlement·. .; 
\:'· j ' ~ { ' j •• ' • ' • '. • • ' ~ .. ~ '' 

-~·~ ' , f1nanc1er et .des regle'~ de gest.J.on f1nanc1ere . 4.e 1' ONU, coordonne les progr~s ':·· ·· ·. r:· ' . ·-ela publiQa;~i-ons~ de 1' 0~ et apprbuve les prévisions de depenses concernant les ' ; . , . 
. · · .. t:ta~' 4 ''imprimerie correspondants; •étabJ.i t chaque a;nnée' à partir des :Progr.amiù,e~l' -.:' 

· soulnià:par tousl les services. interesses, dont le secrétarià.t de 1 '~ONUDI, ùn prci~> 
géné~aJ.,:derpûb).ications. · · '· · .l" 

r .~ r , :· r , • • : / • • - , , , ~ ) -. ;'.~ 

:" · 39. 
1 ~ud reserve, qu'il respecte· quelques directives d'ordre general~, le secrétariat.:l 

. ;,. /·' <de· 1' ONIIDI à Vienne, a tout~ liberté pour établir la part ·du progratinne g~neral <te-
\f • · cotolnÛlÛca:tions qua' lui revient. L'approbation par le Comite des pub~ications de.$_ 
'- .. propositions de .. l' ONUDI concernant les travaux d 'imprl,merie n'a jusqu'ici ~ouJ.ev'ê 

· .:." ' a~c~è ;dif~.;cuJ.té, puisque 1 •·oNUDI s'est toujours engagee à ne pas dépasser le . 
' -.__ Jlldnta.nt ,Q.es~c;rédits prevu~ à ce:tte fin. Etant donne que le 'Comite des publicati'ons ,! 

--~ 1· ~( 1'. re;voit·"l:è J;>tPgr1-e des. publièations trois fois par an,· il· est très fa~i;le .d~. - , ~·, 
: ~ ··. ' ·,Pz'oc~~r aux -.justements ·éventuellement né·cess~ires. 1 En outre, 'si l'on. coh,sidèré 

. . r· · lèff dEpense~· effectives, rien n'indique que le. -contrôle ainsi exercé ait jamais 
· ' emptêh~ lé ~ecr-étariat de l' ONUDI de faire paraître en t~t · que publica:tion 1ip . ;, . 

dqcument qu.eleonqùe . établi pa:r lui. · 1 
·' 

''--: 

40._ L~~·comit~ ,des. publicatiQns ne se·. :borne pas à exercer un ,contrôle budgét~i~.; : . 
1

. 

connaissant·. tr~!s bien ·les programmes. de publications- interessant les d&vers ··r · • • •. • \ ·•1 
'; · .. -' .s,cteurs .d '-activite, il dispose d'éléments concret_s po~ definir J.es politi~r~~~St. en: '. ' 
: ··::. ·,_matî~re d~ pubiications et forml.l:ler des :PI"incipes généraux, qui ·val.ent pour l'~nseillb'le; 

', '· . "des publ.icatibns· des Nations Unies. Les r~gles ainsi énoncées sont const~ent 1 ••• 

. ,'/ 

~ ' ' ~ 

~· • / 
1 révisées ~t mises à jour pour tenir. compte de 1' ~vol ut ion de' la si tua ti on, 1 1 objEtctl.f 
e~sèntie~ êta;tt ~ 'ha:moniser autant que P?1s~i?le le~ ~r9grammes -et dè :'fai:e ~opt,e:r \)..-, ' 

',(,: .. 
,-'"':!":'1'"'1 

•'· 

:~,~:! 
·"'!' •, 

, 1 ,Il 

:, .! '. 

~' 1 \ 

. des pratJ.ques qm. so1ent -:eonformes /à. la poll. t1que generale de l' Orgam.satJ,on. "­
~s di'recti ves générales actuellement .en vigv.eur en mat.ière de publications sdht r -·, 

.~~o~c~es dans diverses instructions administratives.de la serie~ST/AI/189/•••. 

41;: \ Comme le veut·· l'usage, J.' ONtmi est. ptésentéé sur la page de garde des pubJJi-.: 
-catione ·commê' 1' "aut,ur", tandis que les me:p.tions figùrant .sur la couvertur~ 
. présentent Ü_9.rganisation des. Nat*ons Unies comme etant l~"ed~teur". 

:42. ~ Tant .què 1' Organipation des. Nations Unies demeure 1' '1édi t;.eur" ·d~s documents •: ~ 
. qn voi-t mal poÙJ;'qu~i' les publications de 1 'ONUD~ cess~raient d têtre du res,sort .·· 

·· géaéral du Comité des publications; d'autre part, accorder -qn trai teme;nt · spécial 1, ·,,·, 

à· un .certain secteur des activité's ·de publication de l'ONU risq~èrait de crée!" ùn / . 
. :prééédent f~cheux. Aux termes de J.a ·règJ.e ll0~40 du Règlement~ f~nanmier, "çhàque 
,département est. tentr de se conformer aux principes' et: methodes près~ri:'tes. par 'le. 

,,._ • ' ' 1 -- 1 -

1. '. 1. ' : 
'1 

) . 
~· ; \ • 1 ' 

'~ 
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Comit~ des publications". n peut c~_rtes s'av~rer n~cessaire de prendre des dispo­
sitions sp~ciales pour déléguer ce.rtà.ins ,120uvqirs. a~ s~rvl.ces, telle 1 '. ONUDI, . dont 
le siège est éloigné de celui·de l'ôNU. Si l'ONUDI (et d'autres services qui se 
trouvent dans la mame situatiq~) souhaite disPçser ou a ~~6in·d 1 une,marge 
d'initiative plus targe que celle q~'il. èst,d'ul3age de' lui laissèr, le prqblème 
devrait pouvoir ·être ré1:1olu d.e façon satisfaisante grâce à un dialogue .entre le 
Directeur exécutif de l!ONUDI (ou ses homolpgues des 'autres services) et le 
Comité~des publications.· Lè Secrétai~e genéral'p~endrait quant à lui les déaisio~s , 
qui pourraient s•avérer nécessaires pour aplan~~ les difficUltés~qu{ pourraient 

. subsister à 1 'issue de' c~es discus~doné; au cas_ Où -~!..faudrait modifier le Règlement.· 
financier, il prendrait. les mesures néc'es_saires ·e.t:. ferait ,rapport à ce s-qje:t à 
1 'Assemblée générale·. · ·· · · 

\ ,_ 

43. Le Conseil du d~veloppemert~ indu~triei -~-: ~u~gE~~''Q.uelqùes modifications 
précises de la politique en matière d~ -pu"t?-lications ~- . 'L'ùne de ses suggestions· a 
trait aux mentions devant figurer sui' la couvertuloè; des publications des Nations 
_Unies,établies par l'ONUDI~ Il y a quelques année,s•l~secrétariat de l'ONUDI a 
re_çu 1 'autorisation de faire figurer le nom( de 1 1 owunr· sur la couvertur'e des 
publications_ dans tous les cas appropri~s; Jll.&ÎS c~la pose des problèmes de 
présentation du fait de la longueur dÜ nom de l'ONUQt •. de sorte que le secrétariat 
de cette organisation n'a pas dGn~é suite, à: l'à.utpri~Q.tion reçue. LP. Comité des 
publications a récemment réaffirmé sa décision.d'autoriser les départements, les 
co~ssions économiques régionales et les 'p~i!léipa.wc organes subsidiaire-a tels que 
1' ONUDI à rai:ïe' figlll"er. leur nom Stir la couvertttre \ et lâi page de garde de tou~s 

1 

les publications.. Peut également ~l'é ind~qué le nom de la ville où se trouve le 
siège de l'organe subsidiaire intéressé. La ~écis~on du~Comité des publications 

· · est ainsi libellée · 
' 0 

"Peuvent figurer sur la ciouverture le n~m''du. d6partement, de la commission 
économique régionale, de la grande conférence·ou de l'organisme des Nations 
ùnies dont émane la publication. · 

1 
.· J 

'En règle générale:, il n~ devrait. pà.s.atre. fai:t; men-tion~ Slll' la couverture 
des subdivisions du Secr~ariat de moindre Ïl!lportsnêe qùe le's d~partements, 
bureaux et commissions économiques r~ol'lalee. Le nom de ces dernières 
subdivisions .d.oit figurer en haut de 1&. couvei1a')re, 'e:rl caract~res plus petits 
que la.merition "Nations Unie.s'". porté.e .en' bas. 'LOrsque la subdivision en 
question n'a pas son siège .à New York, ;J.e nom q.e 1~ ville où~elle est installée 
peut être indique après ou en dessoùs dil sien .. " '· · · · 
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44. La seconde question soulevée par le Conseil dù.développeJ.Ilent indu~?,triel, à 
savoir la 'négociation d' arra,p_gements avec des t.iers; 'notamment les imprimeurs, 
est plus épineuse. Il se pose à cet égard,des probl-ème~ juridiques complexes 
qui ont ·trait au copyright et autres· droits. Par àiliein-s, il est nécessaire de 
diffuser aussi largemént que possible les publications des ·Nations U11ies, en ayant 
recourt à des circu;ts de distribution bien ét~~is et sûrs. Il ne fait aucun. 
doute qu'une certaine centralisation·s'ilripose 'à:.cet égard.o' Il s'avérerait ,très 
vite désastreUx sur le plan-de l'efficacité dé laisser les services du Secrétariat 

• • • 1 'if/1! • ' - • ' • 1 • ' • 

prenQ.re leurs ~ropr_es dl:sposl:tl:onf\ avec les -ed1teurs et de~ servl:c~s <le. dJ:strJ:butJ:on,. 
alors que le volume des publications .~t relativement modeste;. 

/ ... 
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45. Cela dit, l'ONUDI devrait avoir toute latitude pour établir des contacts 
âussi étroits que possible avec les organismes technolog~ques et industriels qui 
connaissent bien ~es activités, et avoir recours à eux pour élargir la diffusion de 
_renseignements utiles concernant l'industrie, et notamment des publications de 
l'ONUDI destinées aux pays en voie de développement. Les publications de 1 10NUDI 
sont en effet un auxiliaire particulièrement efficace du developpement. Le 
Secrétaire général prendra les mesures nécessaires pour que les fonctionnaires 
responsables du Siège de l'ONU (notamment ceux du Service de l'informatioti) et de 
l'ONUDI collaborent aussi étroitement que possible à l'elaboration et à la mise 
en pratique de mesures tendant à améliorer la diffusion des renseignements émanant 
dè l'ONUDI, ce qui contribuera à mieux·mettre en évidence le rôle d'organe 
centralisateur des activités touchant le développement industriel qui revient à 
l'ONUDI dans le èadre de l'Organisation des Nations Unies. 


